
29 septembre 2009 Thierry EHRET-FRANCK ïDirecteur des Syst¯mes dôInformation au Conseil G®n®ral des Yvelines

La gestion des projets dôadministration 

électronique dans les Yvelines
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Pourquoi ?

ÅConviction que ces projets vont permettre 

de :

ïGagner du temps

ïSimplifier la procédure

ïÊtre réactif par rapport aux urgences

ïAméliorer la qualité du service

ïContrôler les dépenses
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Le premier projet

ïCible  :lôaction sociale

ïObjectif : raccourcir les délais, offrir un meilleur 

service 

ïDéroulement : première expérimentation - en 

cas de réussite utilisation du principe pour 

dôautres projets

ïMéthode : mise à plat complète du processus, 

simplifications et gains de temps à toutes les 

étapes

ïProjet : cartes de transport
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Lôint®r°t de ce projet

ïPour le demandeur

ÅObtenir sa carte très rapidement (En moyenne, gain de 

30 jours ; Durée de 3 jours dans certains cas ï10 jours 

au maximum)

ïPour la commune

Åmeilleur service aux usagers

ÅMeilleur accueil des citoyens

ÅPour le Conseil Général

Åde 3 postes à un demi poste

ÅDes dizaines de milliers de feuilles de papier
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Les enseignements

Å Ce quôil faut faire :

ï Pour réussir, le projet doit être porté par les plus hautes instances de la 

collectivité

ïFixer les objectifs que lôon veut atteindre en fonction des besoins des 

usagers et des partenaires et non pas de lôorganisation interne

ï Appliquer le principe gagnant-gagnant

ï Analyser et remettre à plat toutes les étapes du processus qui peuvent 

concourir à ce but

ï Privil®gier lôorganisation plus que la technique

ïMontrer rapidement une maquette- démythifier

ï Le processus dématérialisé doit être plus simple que le processus 

papier

Å Les freins :

ï La résistance au changement

ï Projet multipartenaires

ï Réglementation complexe et orientée papier, très difficile à faire évoluer
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Les projets en cours (1)
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sociale

ÅAller vite

ÅPermettre aux citoyens dôeffectuer leurs demandes au 

plus proche de leur domicile (mairie, association, 

maison de retraite) ou de constituer leur dossier via 

internet .

ÅLa premi¯re aide concern®e est lôAllocation 

Personnalis®e ¨ lôAutonomie (APA).

ÅD®mat®rialisation des ®changes avec lôURSSAF (APA)


